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Préambule 
 
Si de nombreuses espèces introduites ne deviennent pas envahissantes, la problématique des 
espèces exotiques envahissantes (EEE) tend toutefois à s’amplifier compte-tenu des impacts 
désormais identifiés et des échanges qui se font rapidement et à l’échelle mondiale. 
 
Le groupe de travail sur les plantes exotiques envahissantes du bassin Loire-Bretagne a défini 
qu’une « espèce végétale ou animale est considérée comme exotique envahissante dès lors 
qu’elle est introduite dans un milieu hors de son territoire d’origine et qu’elle a des impacts négatifs 
écologiques, économiques et/ou sanitaires ».  
 
Le Brivadois n’est pas épargné par ce phénomène qui touche en particulier le périmètre du site 
Natura 2000 « Val d’Allier Limagne brivadoise ». C’est pourquoi le comité de pilotage du site a 
identifié la thématique des « espèces exotiques envahissantes » comme prioritaire depuis 2009. 
 
Aussi, afin de mettre en cohérence les actions réalisées ou à réaliser via le dispositif Natura 2000 
avec d’autres politiques publiques ou des initiatives locales, le comité de pilotage réuni                            
le 9 novembre 2017 a décidé de mettre en place un groupe de travail regroupant tous les 
membres volontaires du COPIL intéressés par la thématique.  
 
Ce groupe de travail a pour objectifs :  

1. D’identifier les EEE à enjeu sur le territoire du site Natura 2000 
2. De définir les actions à mener en fonction des enjeux identifiés 
3. De mettre en œuvre certaines de ces actions via le dispositif Natura 2000 (contrats). 

 
Le présent document a pour objectifs : 

 de compiler les données disponibles au moment de sa rédaction, relatives aux espèces 
exotiques envahissantes sur le site Natura 2000 et à proximité 

 de proposer une première analyse intégrant plusieurs paramètres. 
 

Cette synthèse constituera une base de réflexion pour le groupe de travail en particulier dans la 
phase d’identification des espèces à enjeu. 
 
Ce document de synthèse se veut le plus complet possible mais n’a pas l’ambition d’être exhaustif. 
 
 
 
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes et les structures ayant collaboré à ce document de 
synthèse. 

  



Synthèse des connaissances sur les espèces exotiques envahissantes présentes sur le site Natura 2000 
« Val d’Allier Limagne brivadoise » 

SMAT du Haut-Allier 

5 

I. Etat des lieux des espèces exotiques envahissantes présentes sur 
le site Natura 2000 

 

A. Espèces végétales exotiques envahissantes 
 
141 plantes exotiques envahissantes sont représentées en Auvergne.  
23 au moins ont été observées sur le territoire du site Natura 2000 ou à proximité.  
 
Tableau 1 : Liste des espèces végétales exotiques envahissantes observées sur le site Natura 2000 
« Val d’Allier Limagne brivadoise » 1960-2017 
 

espèces présentes sur le 

Brivadois 

densité à l'échelle du 

site 
communes de localisations principales sur le site 

Ailante glanduleux faible 
Auzon, Lamothe, 

Vézézoux 

Ambroisie à feuilles 

d'armoise 
moyenne  Azérat, Lamothe 

Armoise de Chine / 

Armoise des frères Verlot 
moyenne Azérat, Brioude, Fontannes, Lamothe, Vézézoux, Vieille-Brioude  

Asters américains faible Fontannes 

Azolle fausse-fougère faible Auzon 

Balsamine de Balfour faible Lamothe 

Balsamine de l'Himalaya faible Auzon 

Bident feuillé faible Azérat 

Buddléia du Père David faible Fontannes, Vieille-Brioude 

Collomie à grandes fleurs moyenne Azérat, Lamothe 

Datura officinal faible Brioude 

Elodée de Nuttall faible Azérat, Cohade Lamothe 

Elodée dense  faible Vézézoux 

Erable négundo faible Auzon, Lamothe 

Lindernie fausse-gratiole faible Auzon 

Renouées asiatiques moyenne Auzon, Azérat, Brioude, Vézézoux 

Robinier faux-acacia moyenne à forte Azérat, Auzon, Fontannes, Lamothe, Vézézoux, Vieille-Brioude 

Séneçon du Cap faible Brioude, Fontannes 

Solidages faible Vézézoux 

Sumac amarante faible Vézézoux 



 

espèces présentes sur le 

Brivadois 

densité à l'échelle du 

site 
communes de localisations principales sur le site 

Topinambour faible Brioude, Cohade, Lamothe, Vézézoux 

Vergerettes exotiques moyenne Azérat, Auzon, Lamothe 

Véronique voyageuse 
moyenne (données 

1993) 
Brioude 

 
 
Sur le Brivadois, 7 espèces végétales exotiques envahissantes présentent des densités 
moyennes à fortes : l’Ambroisie à feuille d’armoise, l’Armoise de Chine, la Collomie à grandes 
fleurs, les Renouées asiatiques, le Robinier faux acacia, les Vergerettes exotiques et la Véronique 
voyageuse. 
 
 
 

B. Espèces animales exotiques envahissantes 
 
27 espèces animales exotiques envahissantes sont représentées en Auvergne. 11 d’entre elles 
ont été observées sur le site Natura 2000 ou à proximité. 
 
Tableau 2 : Liste des espèces animales exotiques envahissantes observées sur le site Natura 2000 
« Val d’Allier Limagne brivadoise » 1970-2017 
 

espèces présentes sur 

le Brivadois 
densité à l'échelle du site présence dans les zones autour 

communes de localisations 

principales 

Coccinelle asiatique ? courante ? 

Corbicule asiatique présence courante ? 

Ecrevisse de Californie  présence courante Vieille Brioude : Roche Dragon 

Frelon asiatique ? courante ? 

Moule zébrée présence ponctuelle 03 et 43 étang ROBERT 

Perche-soleil présence ? ? 

Poisson-chat  présence ? ? 

Ragondin présence importante oui ensemble du site 

Rat musqué  présence à l'amont 1 observation ensemble du site 

Raton-laveur présence importante oui ensemble du site 

Tortue de Floride présence 
03 : courante ; 43 : localisée ; 63 

: courante ; 43 : ponctuelle 
cul de vendage (ancien) 
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2 espèces animales exotiques envahissantes sont présentes sur le site à des densités 
importantes : le Ragondin et le Raton laveur.  
 
L’étang Robert est l’un des seuls sites de Haute-Loire où la Moule zébrée a été observée. 
Cette faible densité pourrait être un argument pour poursuivre des actions spécifiques et 
éviter la propagation de cette expèce. 
 
Au final, il apparaît que chaque commune du site est concernée par au moins une espèce exotique 
envahissante. Certaines zones géographiques cumulent la présence de plusieurs EEE comme par 
exemple :  

 le secteur de l’étang Chevalier et de ses annexes qui se situent hors du site Natura 2000 
mais à proximité immédiate, 

 le pont de Lamothe, 
 le méandre de Précaillé, 
 le méandre des Granges, 
 le méandre de la Vigerie, 
 le pont d’Auzon. 

 
 
Les 23 km d’Allier couverts par le site Natura 2000 « Val d’Allier Limagne brivadoise » constituent 
un secteur intermédiaire important où :  

 l’Allier passe des gorges à la plaine alluviale, 
 les activités humaines s’intensifient (réseau routier, pratiques agricoles, artificialisation des 

sols, démographie…), 
 la présence des EEE est encore réduite par rapport à ce qui est observé à l’aval (plus au 

nord); mais est plus importante qu’à l’amont (plus au sud), zone à ce jour, relativement 
préservée. 

 
Sur le plan des EEE, cette zone apparaît donc comme une zone à enjeux : des actions 
menées sur ce secteur, dépendra en partie la diffusion des EEE sur les zones en amont 
 
 
 

II. Analyse des informations par espèce en vue de l’identification des 
espèces à enjeu 

 
Afin de permettre de définir les espèces à enjeu sur le site Natura 2000, plusieurs critères, dont 
voici une liste non exhaustive, ont été utilisés : 

 Statut réglementaire 
 Statut européen 
 Statut à l’échelle du bassin de la Loire ou statut en Auvergne 
 Répartition nationale 
 Bilan des impacts 
 Densité locale 
 Potentiel invasif ou cotation en Auvergne 
 Possibilités de gestion 
 Coût/efficacité 

 
Le rapport coût/efficacité est encore peu documenté. Faute de l’intégrer à ce stade de la réflexion, 
il pourra l’être lors de la définition des actions de gestion. 
 
Ne figurent pas dans cette liste des critères liés à la perception des EEE par les habitants du 
territoire et les élus, cette information n’étant pas disponible. 
  



 

 

A. Statuts des espèces 
 
1. Statuts des espèces végétales exotiques envahissantes présentes sur le site 
 

espèces présentes sur le 

Brivadois 

statut européen : 

espèces 

préoccupantes 

statut bassin Loire 
cotation en Auvergne  

(niveau invasion actuel et risque 

invasif) 

Ailante glanduleux     avérée 

Ambroisie à feuilles 

d'armoise 
    avérée 

Armoise de Chine / Armoise 

des frères Verlot 
    avérée 

Asters américains     avérée 

Azolle fausse-fougère     avérée 

Balsamine de Balfour     avérée  

Balsamine de l'Himalaya X prioritaire avérée 

Bident feuillé     avérée 

Buddléia du Père David     avérée 

Collomie à grandes fleurs      

Datura officinal      

Elodée de Nuttall X   avérée  

Elodée dense    prioritaire avérée 

Erable négundo     avérée 

Lindernie fausse-gratiole     avérée 

Renouées asiatiques   prioritaires avérée 

Robinier faux-acacia     avérée 

Séneçon du Cap     avérée 

Solidages     avérée 

Sumac amarante     
 

Topinambour     avérée 

Vergerettes exotiques     avérée 

Véronique voyageuse     émergente 

 
Seule la Balsamine de l’Himalaya est une espèce préoccupante au niveau européen et prioritaire à 
l’échelle du bassin de la Loire. Cette espèce est encore peu représentée sur le site Natura 2000. 
Sa gestion devra être intégrée dans les programmes d’action afin de limiter son extension.  
 
Par contre, 2 espèces prioritaires sur le bassin de la Loire et 1 espèce préoccupante au niveau 
européen sont présentes sur le site Natura 2000 : respectivement les renouées asiatiques et 
l’Elodée de Nutall et l’Elodée dense. Les renouées sont bien implantées (nombreuses stations 
disséminées en bord d’Allier et le long des axes routiers) alors que les secondes n’ont été 
observées que ponctuellement et ont déjà fait l’objet d’actions de gestion (arrachage manuel). 
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2. Statuts des espèces animales exotiques envahissantes présentes sur le site 
 

espèces présentes 

sur le Brivadois 

statut européen : 

espèces 

préoccupante 

statut en Auvergne potentiel invasif actions menées 

Coccinelle 

asiatique  
implanté fort ? 

Corbicule 

asiatique  
implantée moyen ? 

Ecrevisse de 

Californie 
X implanté fort pêche autorisée 

Frelon asiatique X 
en cours 

d'installation 
moyen Piégeage ?  

Moule zébrée   émergent ? 
sensibilisation 

(panneaux/flyer) 

Perche-soleil 
 

implanté fort pêche autorisée 

Poisson-chat    implanté fort  pêche autorisée 

Ragondin X implantée fort piégeage/ tir 

Rat musqué X implanté fort piégeage/ tir 

Raton-laveur X implanté Moyen à fort piégeage/ tir 

Tortue de Floride X 
en cours 

d'installation 
moyen  ? 

 
 
4 espèces animales exotiques envahissantes sont à la fois préoccupantes à l’échelle européenne 
et possèdent un potentiel invasif fort ou moyen à fort : l’Ecrevisse de Californie, le Ragondin et 
le Rat musqué et le Raton-laveur. 
 
La Moule zébrée, peu présente en Auvergne mais présente ponctuellement sur le site, pourrait 
être définie elle aussi comme une espèce à enjeu fort. En effet, sa présence ponctuelle permet 
d’envisager des actions de gestion efficaces.  
 
 
  



 

B. Répartition nationale 
 

1. Répartition nationale des espèces végétales exotiques envahissantes présentes 
sur le site 

 

espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Ailante glanduleux 

axes fluviaux français  

 

Ambroisie à feuilles d'armoise 

Régions Ayuvergne-Rhône-Alpe et sud-ouest 

 

Armoise de Chine / Armoise des frères 

Verlot 

¼ sud-est de la France 

 

 

Asters américains 

Alpes principalement 
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espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Azolle fausse-fougère 

sur axe Loire et Allier 

 

 

Balsamine de Balfour 

partout ponctuellement, en masse en particulier sur l’Auvergne 

 

Balsamine de l'Himalaya 

6 secteurs dont l’Auvergne répartis sur toute la France 

 

Bident feuillé 

bien présent sur toute la France sauf ¼ nord-est 

 

Buddléia du Père David 

plusieurs secteurs en France 

 

Collomie à grandes fleurs 

axe Allier 

 



 

espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Datura officinal 

toute la France, surtout le long des axes fluviaux 

 

Elodée de Nuttall 

ponctuelle au niveau national 

 

Elodée dense  

ponctuelle au niveau national 

 

Erable négundo 

axes fluviaux français 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lindernie fausse-gratiole 

axe Allier 
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espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Renouées asiatiques 

¾ du territoire national 

 

Robinier faux-acacia 

toute la France 

 

Séneçon du Cap 

plusieurs secteurs le long des grands axes de circulation et 

réseau secondaire 

 

Solidages 

Ile-de-France et plus ponctuellement ailleurs 

 

Sumac amarante 

est de la France, ponctuellement en Auvergne 

 



 

espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Topinambour 

ponctuelle en Auvergne, surtout 

sud-est de la France 

 

Vergerettes exotiques 

toute la France 

 

Véronique voyageuse 

axes Allier et Loire principalement 

 

 
 
Plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes sont présentes ponctuellement sur 
l’Auvergne mais encore en faible proportion :  

 les asters américains,  
 l’Azolle fausse-fougère,  
 l’Elodée de Nutall,  
 l’Elodée dense,  
 la Lindernie fausse-gratiole,  
 le Solidage  
 la Sumac amarante 
 le Topinambour 
 et la Véronique voyageuse. 

 
Leur faible présence peut constituer un argument en faveur d’une gestion possible sur le 
site Natura 2000 avant qu’il ne soit plus complexe et coûteux d’intervenir. 
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2. Répartition nationale des espèces animales exotiques envahissants présentes sur 
le site 

 

espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Coccinelle asiatique toute la France 

Corbicule asiatique toute la France 

Ecrevisse de Californie toute la France 

Frelon asiatique toute la France 

Moule zébrée 

connue sur ½ du territoire français, manque de données ailleurs 

 

Perche-soleil toute la France 

Poisson-chat  

plusieurs secteurs mais pas trop sur le sud Auvergne 

 

Ragondin toute la France 

Rat musqué toute la France 

Raton-laveur 

2 foyers principaux : est de la France et Auvergne, Aquitaine en 

cours de propagation, présence ponctuelle ailleurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

espèces présentes sur le Brivadois Répartition nationale 

Tortue de Floride 

potentiellement toute la France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Seul de Raton-laveur présente une aire de répartition limitée au niveau national. Il est par 
contre très présent en Auvergne et particulièrement sur le Brivadois. 
 
La Moule zébrée est peu présente en Auvergne mais présente sur le Brivadois qui fait partie du 
possible front de colonisation. Il convient donc d’être particulièrement vigilant afin de limiter sa 
propagation.   
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C. Synthèse des impacts  
 
1. Impacts localement des espèces végétales exotiques envahissantes présentes sur 

le site 
 
 

espèces présentes sur le Brivadois 
impact 

sanitaire 

impact 

paysager 

/touristique 

impact 

écologique 

impact 

économique 

synthèse 

impacts 

Ailante glanduleux    X X   moyen 

Ambroisie à feuilles d'armoise X   X X fort 

Armoise de Chine / Armoise des 

frères Verlot 
    X   faible 

Asters américains     X   faible 

Azolle fausse-fougère   X X X moyen 

Balsamine de Balfour     X   faible 

Balsamine de l'Himalaya     X   moyen 

Bident feuillé     X   faible 

Buddléia du Père David     X   faible 

Collomie à grandes fleurs     X   faible 

Datura officinal X   X X fort 

Elodée de Nuttall   X X   moyen 

Elodée dense    X X   moyen 

Erable négundo     X   faible 

Lindernie fausse-gratiole     X   faible 

Renouées asiatiques   x X X moyen 

Robinier faux-acacia    X X  ? moyen 

Séneçon du Cap     X   faible 

Solidages     X   faible 

Sumac amarante     X   faible 

Topinambour     ?   faible 

Vergerettes exotiques     X   faible 

Véronique voyageuse     ?   faible 

 
2 espèces végétales présentent un impact global fort : l’Ambroisie à feuilles d’armoise et le 
Datura officinal. 
 
6 espèces végétales présentent un impact global moyen : l’Ailante glanduleux, l’Azolle fausse-
fougère, l’Elodée de Nutall, l’Elodée dense, les Renouées asiatiques et le Robinier faux-acacia.  
 
  



 

 

2. Impacts localement des espèces animales exotiques envahissantes présentes sur 
le site 

 

espèces présentes 

sur le Brivadois 

impact 

sanitaire 

impact paysager 

/touristique 

impact 

écologique 

impact 

économique 
synthèse impacts 

Coccinelle asiatique   
 

x ? ? 

Corbicule asiatique     X x moyen 

Ecrevisse de 

Californie  

X (autres 

écrevisses) 
  X   fort 

Frelon asiatique     X 
X 

(apiculture) 
moyen 

Moule zébrée     x x moyen  

Perche-soleil     X   faible 

Poisson-chat      X   faible 

Ragondin X   X X fort 

Rat musqué  x   x x fort 

Raton-laveur  x X X X fort 

Tortue de Floride potentiel   X   Faible à moyen 

 
4 espèces animales présentent un impact global potentiellement fort : l’Ecrevisse de 
Californie le Ragondin, le Rat musqué et le Raton-laveur. 
 
4 espèces animales présentent un impact global moyen : la Corbicule asiatique, le Frelon 
asiatique, la Moule zébrée et la Tortue de Floride. 
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D. Bilan : identification des espèces à enjeu sur le site Natura 2000 
 
A l’issue du croisement des données disponibles, les EEE peuvent être classées en 3 catégories 
selon le niveau de l’enjeu sur le site Natura 2000 : 

 Fort 
 Moyen 
 Faible 

 
 

1. Niveau d’enjeu des espèces végétales exotiques envahissantes présentes sur le site 
 
 

espèces 
présentes sur le 

Brivadois 

statut 
européen : 

espèces 
préoccupa

ntes 

statut 
bassin 
Loire 

espèce 
réglementée 

densité à 
l'échelle du 

site 

Répartition 
nationale 

synthèse 
impacts 

cotation en 
Auvergne 

(niveau 
invasion 
actuel et 

risque invasif) 

niveau 
d'enjeu 

local 

Ailante 

glanduleux 
      faible 

axes fluviaux 

français  
moyen avérée faible 

Ambroisie à 

feuilles 

d'armoise 

    oui moyenne  

régions 

Auvergne -

Rhône-Alpes et 

sud-ouest 

fort avérée fort 

Armoise de 

Chine / 

Armoise des 

frères Verlot 

      moyenne 
¼ sud-est de la 

France 
faible avérée 

Moyen à 

fort 

Asters 

américains 
      faible 

Alpes 

principalement 
faible avérée faible 

Azolle fausse-

fougère 
      faible axe Allier moyen avérée moyen 

Balsamine de 

Balfour 
      faible 

partout 

ponctuellemen

t, en masse en 

particulier sur 

l’Auvergne 

faible avérée moyen 

Balsamine de 

l'Himalaya 
X Prioritaire   faible 

6 secteurs dont 

l’Auvergne 

répartis sur 

toute la France 

moyen avérée moyen 

Bident feuillé       faible 

bien présent 

sur toute la 

France sauf ¼ 

nord-est 

faible avérée faible 

Buddléia du 

Père David 
      faible 

sur plusieurs 

secteurs en 

France 

faible avérée faible 

Collomie à 

grandes fleurs 
      moyenne axe Allier faible 

 
faible 

Datura 

officinal 
      faible 

toute la France, 

surtout le long 

des axes 

fluviaux 

moyen à 

fort  
moyen  

Elodée de 

Nuttall 
X     faible 

ponctuelle au 

niveau national 
moyen avérée  

moyen à 

fort 



 

espèces 
présentes sur le 

Brivadois 

statut 
européen : 

espèces 
préoccupa

ntes 

statut 
bassin 
Loire 

espèce 
réglementée 

densité à 
l'échelle du 

site 

Répartition 
nationale 

synthèse 
impacts 

cotation en 
Auvergne 

(niveau 
invasion 
actuel et 

risque invasif) 

niveau 
d'enjeu 

local 

Elodée dense    prioritaire   faible 
ponctuelle au 

niveau national 
moyen avérée 

moyen à 

fort 

Erable 

négundo 
      faible 

axes fluviaux 

français 
faible avérée faible 

Lindernie 

fausse-gratiole 
      faible axe Allier faible avérée faible 

Renouées 

asiatiques 
  prioritaire   moyenne 

¾ du territoire 

national 
moyen avérée moyen  

Robinier faux-

acacia 
      

moyenne à 

forte 
toute la France moyen avérée moyen 

Séneçon du 

Cap 
      faible 

plusieurs 

secteurs le long 

de gros axes de 

circulation et 

réseau 

secondaire 

faible avérée moyen 

Solidages       faible 

Ile-de-France 

et plus 

ponctuellemen

t ailleurs 

faible avérée faible 

Sumac 

amarante 
      faible 

est de la 

France, 

ponctuellemen

t en Auvergne 

faible 
 

faible 

Topinambour         

ponctuelle en 

Auvergne, 

surtout sud-est 

de la France 

faible avérée faible 

Vergerettes 

exotiques 
      moyenne toute la France faible avérée moyen 

Véronique 

voyageuse 
      moyenne  

axes Allier et 

Loire 

principalement 

faible 
 

faible 

 

  

A l’issue de la prise en compte des différents critères, 1 espèce végétale exotique 
envahissante représente un enjeu fort sur le site Natura 2000 : 

l’Ambroisie à feuilles d’armoise.  
 

2 espèces représentent un enjeu moyen à fort : l’Elodée de Nutall et l’Elodée 
dense. 

 
Et 7 espèces représentent un enjeu moyen : l’Armoise de Chine, l’Azolle fausse-

fougère, le Datura officinal, les Renouées asiatiques, le Robinier faux-acacias et les 
Vergerettes exotiques. 

Ce niveau d’enjeu indique que leur gestion doit être étudiée en fonction du contexte 
local (étude au cas par cas). 
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2. Niveau d’enjeu des espèces animales exotiques envahissantes présentes sur le site 
 
 

espèces présentes 

sur le Brivadois 

statut 

européen : 

espèces 

préoccupante 

statut en 

Auvergne 

densité à 

l'échelle du 

site 

Répartition 

nationale 

synthèse 

impacts 

potentiel 

invasif 

niveau d'enjeu 

local 

Coccinelle 

asiatique 
  implanté ? partout ? fort ? 

Corbicule 

asiatique 
  implantée présence partout moyen moyen moyen 

Ecrevisse de 

Californie  
X implanté présence  partout fort fort fort 

Frelon asiatique X 
en cours 

d'installation 
? partout moyen moyen moyen 

Moule zébrée   émergent présence 
au moins ½ du 

territoire 
moyen ? moyen 

Perche-soleil   implanté présence partout faible fort moyen 

Poisson-chat    implanté présence 
peu sur le sud 

Auvergne 
faible fort moyen 

Ragondin X implantée présence partout fort fort moyen à fort 

Rat musqué  X implanté présence partout fort fort moyen à fort 

Raton-laveur X implanté 
présence 

importante 

2 foyers 

principaux dont 

Auvergne 

fort moyen fort 

Tortue de Floride X 
en cours 

d'installation 
présence 

potentiellement 

partout 
moyen moyen moyen 

 

 
L’analyse des données relatives aux espèces exotiques envahissantes présentes sur le site      
Natura 2000 et à proximité a permis d’identifier quelques espèces à enjeu. Leur nombre est 
important (21 représentent un enjeu moyen à fort soit les 2/3 de espèces présentes). Les actions 
doivent donc être revues grâce à d’autres critères. 
 
Toutefois, le territoire n’est pas à l’abri de l’arrivée de nouvelles espèces, déjà présentes aux 
alentours. 
  

A l’issue de la prise en compte des différents critères, 2 espèces animales exotiques 
envahissantes  présentent un enjeu fort sur le site Natura 2000 :  

le Raton-laveur et l’Ecrevisse de Californie. 
 

Les autres espèces représentent un enjeu au moins moyen.  
 

Il s’avère que les niveaux d’enjeu concernant les espèces animales exotiques envahissantes 
sont plus complexes à hiérarchiser. Il conviendra donc, lors de la définition de mesures de 

gestion, de prendre en compte d’autres critères (présence d’acteurs susceptibles d’intervenir, 
moyes financiers disponibles, présence d’espèces patrimoniales à préserver…) 



 

 

III. Espèces exotiques envahissantes présentes à proximité du site 
Natura 2000 

 
Outres les espèces exotiques envahissantes déjà présentes sur le site Natura 2000 et à proximité, 
certaines espèces sont en cours de progression et sont observées à quelques dizaines ou 
centaines de kilomètres.  
Eviter leur arrivée mais surtout mener une veille active afin de signaler rapidement leur 
arrivée et permettre une gestion efficace seront des actions essentielles à mener en 
parallèle de celles qui pourront être mises en œuvre vis à vis des espèces déjà présentes.  
 
Tableau 3 : Espèces végétales exotiques envahissantes présentes en Auvergne mais pas sur le Brivadois 

 

statut 
européen 

« préoccup
antes » 

statut 
bassin de 
la Loire 

impact 
sanitaire 

impact 
paysager 

/touristique 

impact 
écologique 

impact 
économiq

ue 

impact 
global 

cotation en 
Auvergne 

(niveau invasion 
actuel et risque 

invasif) 

Balsamine du Cap       X X   moyen émergente 

Berce du Caucase X   x X x X fort Emergente ? 

Crassule de Helms         X   faible émergente 

Elodée du Canada         X X 
moyen à 

fort 
avérée 

Grand lagarosiphon X prioritaire   X x X fort avérées 

Hélianthe vivace         X     avérée 

Jussie à grandes-fleurs X prioritaire   X x X fort avérées 

Laurier-cerise         x   faible émergente 

Lentilles d'eau minuscule         x X moyen émergente 

Lyciet commun             
 

émergente 

Myriophylle du Brésil X prioritaire   X x x fort émergentes 

Paspale à 2 épis   prioritaire     x   faible avérée 

Raisin d'Amérique         x x moyen émergente 

 
 
4 plantes exotiques envahissantes dont 2 aquatiques se trouvent sur des secteurs éloignés d’une 
centaine de kilomètres : la Berce du Caucase, le Grand Lagarosiphon, la Jussie à grandes 
fleurs et le Myriophylle du Brésil. 
 
3 autres espèces représentent un enjeu moindre : la Balsamine du Cap, les lentilles d’eau 
minuscules et le Raisin d’Amérique.  
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Tableau 4 : Espèces animales exotiques envahissantes présentes en Auvergne mais pas sur le Brivadois 

  

statut 
européen  

« préoccupa
nte » 

statut en 
Auvergne 

densités 
impact 

sanitaire 
impact 

écologique 

impact 
économi

que 

synthèse 
impact  

potentiel 
invasif 

niveau 
d'enjeu local 

Bernache du 
Canada  

implanté 

présente dans 
Allier et nord 63 

; ponctuelle 
dans 43 

X X X fort fort Moyen à fort 

Chien viverrin X émergent 
ponctuel dans 

15  
X 

 
faible moyen faible 

Corbicule 
striolée  

en cours 
d'installatio

n 

Allier 
ponctuellement 

? X ? ? moyen ? 

Cygne noir 
 

émergent ponctuel sur 43 X X X fort ? Moyen ?  

Ecrevisse 
américaine 

X implanté courante X X 
 

moyen à 
fort 

fort fort 

Ecrevisse de 
Louisiane 

X émergent 
ponctuelle 03 et 
localisée dans 

63 
X X 

 
moyen à 

fort 
moyen moyen 

Ouette 
d'Egypte 

X émergent ponctuelle 43 X X X fort moyen Moyen à fort 

Pseudorasbora X implanté 
courant 03, 
ponctuel 63 

? X ? ? fort Moyen ?  

 
 
Comme dans le cas des espèces animales exotiques envahissantes déjà présentes sur le site 
Natura 2000, la gradation de l’enjeu est complexe et place la majorité des espèces citées ci-
dessus dans un enjeu moyen a minima. 
 
  



 

 

Conclusion 
 
La prise en compte de différents éléments en notre connaissance a permis d’aboutir à la définition 
des espèces exotiques envahissantes à enjeu sur le site Natura 2000 « Val d’Allier Limagne 
brivadoise » suivantes :  
 

 A enjeu fort et à gestion prioritaire : l’Ambroisie à feuilles d’armoise, le Raton-laveur et 
l’Ecrevisse de Californie ; 

 
 A enjeu moyen à fort et à gestion de priorité plus modérée : l’Elodée de Nutall, l’Elodée 

dense, le Ragondin et le Rat musqué. 
 
Toutefois, aussi bien dans les espèces végétales qu’animales, beaucoup d’espèces représentent 
un enjeu moyen. L’étude se fera donc au cas par cas. De plus, comme indiqué dans l’introduction 
à l’analyse, certains paramètres ne sont pas pris en compte :  

 Le degré de facilité de la gestion et les coûts de gestion que l’on peut regrouper sous 
l’indicateur rapport coût/efficacité, 

 le ressenti des citoyens, usagers et élus vis-à-vis de ces différentes espèces listées.  
 
Par ailleurs, l’analyse s’est basée sur les espèces présentes sur le site Natura 2000. Un certain 
nombre d’espèces exotiques envahissantes sont aux portes de ce territoire. Il conviendrait 
également de les prendre en compte au moins dans la sensibilisation des acteurs afin que leur 
arrivée puisse être détectée rapidement et que leur diffusion soit limitée.  
 
Il appartient au groupe de travail « espèces exotiques envahissantes » du site Natura 2000 
d’affiner cette analyse. Le présent document constitue une base à sa réflexion. Les compte-rendus 
des réunions du groupe de travail amenderont cette synthèse.  
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Localisation du site Natura 2000  

« Val d’Allier Limagne brivadoise » 
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Fiches descriptives de espèces exotiques 
envahissantes à enjeu sur le site Natura 2000 

« Val d’Allier Limagne brivadoise » 
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Espèces exotiques envahissantes à enjeu fort  
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Pacifastacus leniusculus (Dana, 1852) 
Écrevisse de Californie (L'), Écrevisse signal (L'), Écrevisse du 

Pacifique (L') ( Français ) 

P. Noël (UMS 2006 Patrimoine Naturel (AFB / CNRS / MNHN)), 2017 

 

 

Description 

L'écrevisse signal est de couleur sombre. 
Elle peut atteindre 18 cm de longueur totale 
(pointe du rostre-extrémité du telson). Sa 
carapace est lisse et présente des épines et 
des tubercules sur la crête post-orbitale. 
Ses pinces sont massives ; elles ont 
dorsalement une tache bleu clair très visible 
à la commissure du doigt fixe et du doigt 
mobile ; leur face ventrale est rouge. 
 
 
Détermination et espèces proches 
 
L'identification de l'espèce est relativement simple ; une confusion est toutefois possible avec 
l'écrevisse à pattes rouges ; cette dernière n'a pas de tache blanche sur le dessus des pinces. 
 
Période d’observation 
 
Les adultes de cette espèce s'observent toute l'année. 
 
Biologie-éthologie 
 
L’adulte se nourrit principalement de végétaux ; les jeunes préfèrent la nourriture animale comme les 
petits crustacés, les larves d’insectes, les vers, les mollusques (moule zébrée) et autres macro-
invertébrés. La ponte (100 à 500 œufs) a lieu en octobre ou en novembre et l’éclosion s'observe en 
avril- mai. Les jeunes atteignent une taille de 4 cm en 3 mois ; ils muent onze fois pendant leur 
première année. Les mâles sont adultes à 2 ans et les femelles un peu plus tard. La longévité est de 10 
à 20 ans. Cette espèce résiste assez bien à la peste de l’écrevisse (l’aphanomycose) mais elle en est 
un porteur sain et de ce fait elle est un vecteur de cette maladie. 
 
Écologie et distribution 
 
L'espèce vit jusqu'à -20 m de profondeur dans des eaux de bonne qualité des lacs et des cours d'eau. 
Originaire de la côte ouest d’Amérique du Nord (Canada et États Unis), elle a été introduite 
volontairement un peu partout en Europe à partir de 1959. Elle a également été introduite au Japon. 
 
 
Interactions avec les activités humaines 
 
Cette écrevisse est utilisée par l'Homme pour sa consommation partout où elle est présente. Elle fait 
l'objet de diverses réglementations (pêche, déversement, élevage, transport). 
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Espèces exotiques envahissantes 
 à enjeu moyen à fort  
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Méthode d’évaluation des EEE par le réseau EEE Auvergne 

 
http://eee-auvergne.fr/wordpress/index.php/faune-et-flore-invasives/ 
 
Pour la faune exotique envahissante 
 
Une liste faune exotique envahissante a été établie dès 2012, sur la base des informations 
recueillies par le CEN Auvergne dans le cadre de la mission confiée par la DREAL Auvergne 
modifiée et validée par un groupe régional d’acteurs réunis sur cet enjeu. Cette liste évolutive 
contenait en 2014, 27 espèces. 
Cependant toutes les espèces ne sont pas présentes en Auvergne ou lorsqu’elles le sont ne 
présentent pas le même profil invasif. Aussi une hiérarchisation a été réalisée selon la méthode 
ISEIA (Invasive species environmental impact assessment) utilisée en Belgique et par l’ONCFS 
sur le bassin Loire Bretagne. 
Cette méthode permet un classement en 3 catégories selon l’impact supposé de l’espèce 
considérée : 

 faible 
 moyen 
 fort 

 
Ce qui permet de traduire des niveaux de vigilance au regard de chaque espèce. 
Croisée avec une évaluation à dire d’experts de l’invasion du territoire considéré permet un 
classement plus précis. Bien que perfectible, cette méthode permet cependant de cibler les 
espèces à gérer en priorité. Par ailleurs, la priorité donnée sur la prévention et l’intervention dès 
l’émergence d’une espèce répond pleinement à la stratégie d’intervention validée à l’échelle 
européenne. 
 
 
Pour la flore exotique envahissante 
 
Évaluer les espèces végétales exotiques 

Deux systèmes de cotation sont utilisés pour évaluer les espèces végétales exotiques : la cotation 
de Lavergne et la cotation de Weber. 

 La cotation de Lavergne : invasibilité 

Cet indice a pour objectif d’évaluer le niveau actuel d’invasion d’une espèce sur un territoire 
considéré. Cette cotation, à l’origine, utilisée sur les systèmes insulaires (Île de la Réunion) a été 
légèrement adaptée. Elle est basée sur un système de notation comprenant six catégories définies 
de 0 à 5 comme suit : 

 Non documenté [0]: Taxon exotique d’introduction récente sur le territoire, 
insuffisamment documenté, dont le comportement est à étudier. 

 Taxon non envahissant [1]: Taxon introduit de longue date (50-100 ans), ne 
présentant pas de comportement envahissant et non cité comme envahissant dans 
les territoires géographiquement proches. 

 Taxon envahissant émergent [2]: Taxon pouvant très localement présenter des 
populations denses et donc laisser présager un comportement envahissant futur [2] 
ou taxon reconnu envahissant dans les territoires géographiquement proches mais 
n’ayant pas un caractère envahissant constaté dans le territoire étudié [2+]. 

 Taxon potentiellement envahissant [3]: Taxon formant des populations denses 
uniquement dans les milieux régulièrement perturbés par les activités humaines 



 

(bords de route, friches, cultures, jardins, remblais…). Ce taxon peut se retrouver 
dans les milieux naturels mais il n’y forme pas pour le moment de populations 
denses et n’est donc pas une menace directe pour ces milieux. 

 Taxon modérément envahissant [4]: Taxon présentant des peuplements 
moyennement denses mais rarement dominant ou codominant dans les milieux 
naturels ou semi-naturels et ayant un impact faible ou modéré sur la composition, la 
structure et le fonctionnement des écosystèmes. 

 Taxon fortement envahissant [5]: Taxon dominant ou codominant à large répartition 
avec de nombreuses populations de forte densité dans les milieux naturels ou semi-
naturels et ayant un impact avéré sur la composition, la structure et le 
fonctionnement des écosystèmes. 

 La cotation de Weber : risque invasif 

La méthode d’évaluation de Weber (WEBER et GUTT 2004) permet d’évaluer le risque invasif des 
plantes. Il s’agit de répondre à une série de 12 questions donnant un nombre de points variables 
selon les réponses. La somme des notes (de 3 à 39) permet de ranger l’espèce dans une des trois 
catégories de risque : 

 risque invasif faible : Il est peu probable que l’espèce devienne une menace pour 
les communautés naturelles ; 

 risque invasif intermédiaire : l’espèce requière des observations complémentaires ; 
 risque invasif élevé : il est très probable que l’espèce devienne une menace pour 

les communautés naturelles si elle se naturalise. 
Le score obtenu pour une espèce dans une région du Massif central ne sera pas le même dans 
une autre région de France ou du monde. Le risque invasif a été évalué uniquement sur les 
espèces qualifiées d’émergentes, potentielles ou envahissantes (cotation Lavergne 2, 3, 4 et 5). 

 

Bilan de la cotation pour l’Auvergne 
Une cinquantaine d‘espèces présentent un risque invasif élevé et sont donc susceptibles de poser 
des problèmes de prolifération dans un proche avenir. Les efforts de surveillance devront donc 
porter sur ces espèces (50 espèces en Limousin et en Auvergne, 47 espèces pour le Massif 
central rhônalpin) dans le but de détecter au plus vite un comportement envahissant et intervenir 
en conséquence. 
Pour la flore, une liste hiérarchisée des espèces végétales exotiques envahissantes en Auvergne 
a été publiée en 2014 par le CBNMC (Bart et al., 2014). Cette liste comprend 141 taxons exotiques 
envahissants : 

 33 considérés comme envahissants avérés 
Plantes exotiques dont la prolifération occasionne des dommages (avérés ou supposés) 
importants sur l’abondance des populations des espèces végétales indigènes et les communautés 
végétales 
 

 18 potentiellement envahissants. Plantes exotiques qui présentent un comportement 
envahissant plus ou moins marqué dans les zones cultivées ou perturbées. Ces taxons peuvent se 
retrouver dans les milieux naturels mais n’y forment pas pour le moment de populations denses et 
ne sont donc pas actuellement une menace directe pour ces milieux. 

  
 90 émergents. Plantes exotiques dont l’ampleur de la propagation n’est pas connue 

ou reste très limitée et qui seraient susceptibles de créer des dommages sur les communautés 
végétales envahies si elles se propageaient. Certaines de ces espèces pourraient poser problème 
dans un avenir proche en Auvergne : Amorphe faux-indigo, Asclépiade de Syrie, Bambous, Herbe 
de la pampa, Souchet robuste, Lentille d’eau minuscule, Lenticule à turion, Chèvrefeuille du Japon, 
Lyciet commun, Raisin d’Amérique, Laurier-cerise ou Laurier-palme, Cerisier d’automne, Chêne 
rouge d’Amérique, Renouée de Sakhaline, Solidage du Canada, Symphorine à fruits blancs, Aster 
de Virginie, Aster à feuilles lancéolées, Aster de la nouvelle Angleterre. 



Synthèse des connaissances sur les espèces exotiques envahissantes présentes sur le site Natura 2000 
« Val d’Allier Limagne brivadoise » 

SMAT du Haut-Allier 
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